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ORIENTATION

Délibération

Information

ACTION DE LUTTE CONTRE LA PRECARITE NUMERIQUE DANS LE QUARTIER POLITIQUE
DE LA VILLE DANS LE CADRE DE LA CONTINUITE EDUCATIVE

➔ Objectifs

OBJECTIFS GENERAUX :
- Lutter contre la fracture numérique et les inégalités sociales mises en évidence lors de la crise
sanitaire
- Favoriser la continuité éducative
-  "Renforcer  l'accompagnement  des  familles,...,  favoriser  leur  implication  pour  la  réussite
éducative et scolaire de leurs enfants" PEDT 2018-2021

OBJECTIFS SPECIFIQUES :
- Equiper les familles démunies d'outils informatiques, repérées pendant le confinement
- Permettre aux élèves d'accéder aux outils d'apprentissage mis en ligne durant  la période de
confinement et à titre expérimental jusqu'en décembre 2020
- Mettre en place des ateliers de médiation destinés aux enfants et à leurs familles pour leur
permettre de s'approprier ces outils informatiques, de se connecter aux espaces numériques de
l'Education  Nationale,  de  bénéficier  d'une  éducation  aux  médias,  et  de  pouvoir  effectuer  de
manière autonome toute autre démarche administrative
- Favoriser la collaboration des partenaires Education Nationale / Ville / SCOOPE

➔ Description

La  circulaire  du  ministre  chargé  de  la  ville  et  du  logement  du  20  avril  2020,  concernant  la
continuité  éducative  pour  les  enfants  dans  les  quartiers  politique  de  la  ville,  propose
d'accompagner  via  des  crédits  spécifiques  des  actions  qui  permettent  de  faire  face  à  des
situations de fractures numériques dans les familles.
- Création d'un comité technique avec des représentants de la Ville de Saumur, de l'agglomération
Saumur Val de Loire, de l'Education Nationale et de l'Etat
-  Inventaire  des  besoins  en  équipement  informatique  des  familles  du  Chemin  Vert  -  Hauts
Quartiers  par les établissement  scolaires du Réseau d'Education Prioritaire et  notamment  des
écoles Charles Perrault (8 familles) et Violettes (5 familles)
- Achats auprès d'un prestataire de tablettes paramétrées et de connexions, la Ville de Saumur
étant propriétaire des matériels informatiques achetés et responsable de la maintenance avec son
service informatique
- Dotation des tablettes aux familles repérées sous forme de prêt pour une durée expérimentale
de 6 mois, établissement d'une convention de prêt à signer entre le directeur de l'école et les
parents de chaque bénéficiaire, avec engagement de la famille (enfants et parents) à se former
aux usages et aux droits relatifs à l'internet
- Mesures d'accompagnement sous forme d'ateliers de médiation numérique mis en place par la
SCOOPE en  lien  avec  les  écoles  et  le  service  PRE-  PEDT,  l'enseignant  restant  le  principal
référent pédagogique de l'élève.



➔ Moyens matériels et humains     :

Mobilisation :
- des directeurs et enseignants volontaires des écoles Charles Perrault et Violettes
- de l'enseignant référent pour les Usages du Numérique de l'Inspection de l'Education Nationale
-  de  l'animateur  multi-média  de l'association  SCOOPE responsable  du  pôle  mutimédia  et  de
l'Espace Public Numérique de la SCOOPE du Chemin Vert

– de la coordonnatrice et de la médiatrice du PRE – PEDT
– du délégué du Préfet pilote du projet.

Les services de l'Etat-Politique de la Ville ont accordé une subvention de 3 220 € pour l'achat des
tablettes.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d'AUTORISER Monsieur le Maire à engager la Ville de Saumur dans la réalisation de ce projet

- d'INSCRIRE cette dépense au budget 2020

Le Directeur

Signé

Yves LEPRETRE

L'adjointe déléguée

Signé

Astrid LELIEVRE
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